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dans la Milice, à moins qu'elle ne fasse sa ré-
si&nce dans le Comté, Ville, Bourg, Parois-
se ou Township où se trouvera le Batalidon
ou la Division ; il faut aussi qu'el¢'soit pro-
priétaire ou fils de propriétaire.

V. Les Etudians du Collège de Nicolel
sont exempts de servir dans la Milice, tels que
ceux des Séminaires de Québec et de Motréal,


